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SUMMARY 

THE SECOND REPUBLIC OF RWANDA 
PERSPECTIVES. 

EVOL.UTION,BALANCE AND 

This paper provides a short survey and assessment of the 
political evolution of Rwanda since the inception of the 
Seconc! Republic in 1973. After a period of de facto rule the 
country returned to constitutional government in 1978. A 
single party, the Revolutionary National Movement for the 
Development, had already been created by the military in 
1975. The paper excimines the constitution, the organisation 
of elections, political conflict and the respect for human 
rights and the rule of law. While the regime has achieved 
considerable successes, the paper argues that its level of 
institutionalisation remains limited and that its stability and 
achievements are essentially due to the personality of 
President Habyarimana. 
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1. Introduction 

Dans la nuit du 4 au 5 juillet 1973, la Garde Nationale 
/ / . , 

rwandaise, sous le commandement clu general-major Juvenal , 
Habyarimana, renversa le gouvernement civil de Gregoi1·e 
Kayibanda par un coup d'Etat sans effusion de sang. La 
Proclamation du Haut-commandement de la Garde Nationale 
( 1) menage remarquablement l'ancien pre"sident Kayibanda. 
Elle constate que "Gregoire Kayibanda, ~tu par le peuple et 
pour lequel le Haut-commandement de la Garde National 
conserve toute son estime, s'est malheureusement laisse" 
entrai'ner dans les visees d'individus se refusant de 
comprendre que taus les Rwandais sont freres, quelle que 
so it la region de leur naissance". La proclamation destitue 
neanmoins le pr~sident Kayibanda de ses fonctions et le 

/ / . . . . 
rernplace par le general-major Habyarimana, mm1stre de la 
Defense nationale et chef d 'Etat-major elle c!emet 
egalement le gouvernement, temporairement remplace par 
un Comite pour la paix et !'unite nationale, compose de onze 
officiers superieurs ; l'Assembl.?'e Nationale est dissoute; les 
activite{s politiques sont interdites sur toute l'etendue du 
territoire et les organes du parti unique de fait M.D.R.
Parmehutu sont dissous ; enfin, 31 articles de la constitution 
de 1962 sont totalement ou partiellement "suspendus 
provisoirement". "' . / . . ' . , , ' Le regime de Gregoire Kay1banda n ava1t pas ete a 
proprement parler renverse mais cueilli comme un fruit mur, 

/ . . . . . 
tombe v1ct1me de ses multiples contrad1ct1ons. Nombre de 
conflits avaient, surtout a partir de 1968, secoue le regime : 

• I Jlf • • / • • 

confl1ts d ordre regional, 1deolog1que, personnel, clanique, 
ethnique ... ; conflits entre le gouvernement et le parlement, 
et entre ce dernier et la Cour supreme ; les dernieres annees 
de la premiere republique avaient ete marquees par une 
concentration excessive du pouvoir et par un autoritarisme 
croissant. En 1972, !'usurpation du pouvoir par un petit 
groupe de politiciens de Gitarama, la region du president 
Kayibanda, etait complete. C'est surtout de t'isolement qui 
en resulta que le regime est tombe victime. 
In extremis, le gouvernement Kayibanda avait tente de 
trouver refuge dans une ideologie ethnisante. De serieux 
troubles, initialement de nature ethnique, avaient eclates en 
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f~vrier 1973 dans les ecoles, !'administration et les 
entreprises. Attirer !'attention sur le surnombre de Tutsi, la 
minorite ethnique, dans ces domaines avait semble au regime 
hutu Un moyen de detourner les energi8S de ses 
contradictions internes. Ce procede de deviation est bien 
connu de taus Jes regimes connaissant des problemes internes 
importants, et c'est un fait historiquement etabli que le 
mouvement d'eviction de Tutsi trouva son origine au centre 
meme du pouvoir (2). En provoquant ces troubles les 
politiciens de Gitarama ant toutefois perdu de vue la 
dynamique autonome que pareil mouvement peut engendrer 
dans une situation ou le controle complet derneure aleatoire. 
c'est ainsi que les populations s'etaient mises as· attaquer ,, 
aux riches et non specifiquement aux Tutsi ; Jes Hutu du Nord 
avaient commence a Chasser ceux du Centre ; des eleves 
s'~taient pris aux enfants de certains politiciens hutu ; Jes 
politiciens du Nord deplacerent leur attention des i:koles 
vers les ministeres et Jes societes au ils se sentaient 
minorise"s etc. 
La menace d'elimination physique pesant sur certains 
politiciens du Nord, et notamment sur le general-major 
Habyarimana, semble avoir decide l'armee, au sein de laquelle 
le Nord est historiquement preponderant, a intervenir. Dans 
!'atmosphere de derive du regime, le coup d'Etat fut 
apparamment acceuilli avec satisfaction par les milieux 
politiques et par la population. 

2. Premieres mesures 

Comme .. le font la plupart des militaires ayant accede au 
pouvoir par coup d'Etat, le president Habyarimana annorn;a a 
plusieurs reprises et notamment a !'occasion de la 
celebration, le 5 juillet 1974, du premier anniversaire de SOI"\ 

regime - son intention de reconduire le pays a la vie politique 
normale et constitutionnelle endeans Jes cinq ans de la prise 
du pouvoir (3). Formellement, la demilitarisation du regime 

. , " '·' . . fut rap1dement entamee. Le 1 er aout 1973 deJa, mains d un 
mois apres le coup, un nouveau gouvernement, compose en 
majorite de civils, fut forme (4). Le Comite pour la paix et 
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I ' , • • ,,. 

I unite nat1onal1~ alla1t encore penclant quelques annee$ 
exerce~r um~ fonction relativement effac:E;e de consultation 
l~t d'avis. Si, imm~diatf?ment apres le coup cl'Etat, les 
responsables politiques de la premiere republique n'avaient .. ,, ,,. ~ ( ) . ... . 
pas ete clt~ranges 5 , un nombre considerable d 1?ntre eux 

. ,.. ,,, . . .... 
furent. b1entot arretes dans I attent.e d un proces. Le 
lan!3age apai:rnnt clu 5 juillet 1973 avait fait place un an plus 
tare! a la r~criminat.ion: " ... le parti (M.D.R.-Parmehutu) qLff~ 
nous avons aboli etait clevenu l'instrurmmt de manoeuvres 
obscures. C'est pcir son canal que t.ransitait toute mesure de 
pression, cl'exaction et de malencontreuses combinaisons. (. .. ) 
L'appareil administ.ratif s'etait, auteur de l'ancien chE~f de 
l'Etat, transforme en une cour peupl~e de courtisans 
int.rigants, avides de promotions et de privileges que ne 
garantissaient ni leur capacitf~ intellectuelle, ni leurs merit.es 
personnels" (6). Afin de pouvoir juger ces responsables du 
regime clechu, le decret-loi du 9 juin 1974 (7) cr~a une cour 
rnart.iale, competente pour juger les infractions a la surete 
de l'Etat. Cette juridiction, siegeant a Ruhengeri dans le 
Nord, condamna l'ancien president Kayibanda et sept autres 
personnalites prominent.es de son regime a la peine de mart 
par son arret du 29 juin 1974 et des dizaines d'autrE!S 
politiciens et m~me nombre cle subalternes a des peines 
d'emprisonnement parfois longues. II faut dire que le plus 
grand secret a entoure ces condarnnations ; ii s'est par 
exemple avere impossible de mettre la main sur l'arret de la 
cour rnartiale (8). Chose bien plus grave, nombre de 
condamnes perirent dans la "section speciale" de la prison de 
Ruhengeri suite aux mauvais traitements qu'ils avaient subis. 
J'estimais encore en 1983 a une trentaine le nombre de 
d"etenus dec~des (9). Depuis un proces retentissant en juin 
1985 nous savons qu'il s'agit en fait d'une cinquantaine de 
victimes dont les noms sont a present officiellement 
confirmes (10). Si par arr~te pr'8sidentiel du 19 juillet 1974 
( 11) les peines de mort furent comrnuees en Celle de 
detention~ perp~tuite, l'ancien president Kayibanda -fut le 
seul a pouvoir jouir effectivement de cet acte de cl~mence ; 
ii purgea la majeure partie de sa peine parmi les siens en 
residence surveill~e a Kavumu, OU ii deceda le 15 decembre 
1976. Pour les autres condamn'E!s, un nouveau train de mesures 
de cl'9mence prises par arr~te pr~sidentiel du 8 janvier 1979 
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(12) ~tait rnanifestement arrive trap tard. 

3. Creation du M.R.N.D. 

Dans le discours deja cite plus haut qu'il prononc;a a !'occasion 
du premier anniversaire du coup d'Etat qui le porta au 
pouvoir, le president Habyarimana avait annonce son intention 
de creer un "parti de rassemblement du peuple rwandais" 
( 13). Ce fut chose le 5 juillet 1975, lorsque fut fonde le 
Mouvement Revolutionnaire National pour le Developpement 
(M.R.N.D.). En vertu de son Manifeste du 5 juillet 1975, on 
attendait du Mouvement 

.. _ la liquidation definitive des sequelles de la haine et 
de la division creees par l'histoire de notre pays 
parmi les trois groupes ethniques et entre regions ; 

- la coalisation de toutes les forces vives de la Nation 
contre le sous-developpement tant sur le plan 
mental que sur le plan socio-economique ; 

- le banissement de la mentalite rwandaise des 
survivances de la ;feodalite' : esprit de caste, de 
cour et d 'intrigues qui constitue un frein au 
developpement national ; 

- la mobilisation, la sensibilisation et la 
conscientisation des masses populaires pour le 
developpement national ; 

- mettre fin definitivement aux systemes 
d'exploitation de l'homme par l'homme; 

- un combat acharne contre toute forme d'inactivite, 
de banditisme, de 'profitarisme' et de radicalisme 
ethnique, regional OU confessionnel" ( 14). 

On voit qu'il s'agit d'un projet politique fort vague, avec 
pourtant un accent clair qui sera la constante de !'action dlJ 
president Habyarimana : "Paix et unite nationale", devise 
d'une nation (15). et dont !'importance est evidente a la 
lumiere du passe' du pays. 
La composition initiale du comite central du M.R.N.D. 
provoquait pourtant immediatement un ressentiment cause 
par la surrepresentation que le president Habyarimana avait 
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d "' ... d 1·t' d 'f t ~· . onnee a es personna 1 es e sa propre pre ec ure, G1seny1 : 
en effet, sur les 16 membres nomm~s en juillet 1976, sept 
~taient origtnaires de cette pr~fecture, c'est-a-clire 
presque la moiti~. En particulier les leaders c!e la pre";fec.ture 
de Ruhengeri, allies lors du coup d'Etat, demonstrerent leur 
mf;°c:ontt~ntement. Ce des~quilibre sera re;°c!uit plus t.arcJ. 
Un civil, It:! ministre de la justice 8. Habimana, fut nomme au 

- . _,, A poste c!e secret.a1re general du M.R.N.D. Avant meme la 
composition du comite central, le Comite pour la paix et 
!'unit.( nationale fut c!issout, mais ses mernbres les plus 
influents furent nommf;s au comite central. Daris Cc'? sens, le 
colonf!I Nsekalije exag~re quelque peu lorsqu'il -ecrit qut-! IBS 

membres du C.P.U.N. "se sont retiri?.s du Pouvoir et de la 
Polit.iquE~" ( 16). Cela n'emp~ct1e qui?. !'abolition du C.P.U.N. fut 

I .... ,. t' .. d "' . un nouveau pas vers a c.1v1 tsa 1011 . u regtrne. 

4. La "civilisation" du r~gime 

Le retour d'un pays a un rEi°gime constitutionnel apr~s une 
p"erioc!e de gouvernemt-mt militaire c!e fait, en d'autrc:~s 
tt::irmes le cles1=mgagenH~nt des militaires qualitate qua, peut 
s'effectuer c!e c!eux facons : soit. l'arm~f! se retire 
effectivement de la politique par le transfert du pouvoir a 
c!P-s civils ~lus sous une nouvelle constitution ou sous celle 
datant d'avant le coup d'Etat ("d~militarisation") ; soit les 
militaires se retirent dans leur capacit~ de facto (militaire) 
mais ils conservent le pouvoir dans le cadre d'un nouvel 
amEinagement constitutionnel qui legitime leur rE;gime 
("civilisation") (17). Le retour au constitutionnalisme au 
Rwanda est un exemple de cette deuxieme modalit~. 
En septembre 1977 la commission des affaires politiques, 
administratives, institutionnelles et judiciaires du M.R.N.D. 
fut chargee de collationner des id~es pour la redaction d'un 
projet de constitution. Un avant-projet fut elabore qui, 
dans bien trop d'aspects, ~tait presqu'une copie conforme 
de la constitution zairoise de 1974. Ce texte suscita des 
reactions critiques et ii convient de mettre a l'actif du 
president Habyarimana et de son equipe qu'ils aient tenu 
compte de ces observations et qu'ils n'aient pas voulu 
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brusquer les choses en imposant cles idees qui aur·aic>nt 
, • / ' I 

provoque un nombre cons1clerable de problemes d ordre 
constitutionnel et pratique. Au contraire, debut 1978 une 
commission de trois juristes fut chargee de la redaction d'un 
nouvel avant-projet a base de quelques directives formulees 
par le president cle la Republique et par le comite central du 
M.R.N.D. Cette commission deposa son rapport assorti d"un 
projet de constitution en juillet 197 8 ( 18). A partir de ce 
moment !es choses se sont deroulees fort rapidement : le 
projet fut adopte le 1 O octobre 197 8 avec quelques 
amendements par une reunion conjointe du gouvernement et 
du comite central. Le referendum sur !'adoption de la 
constitution fut fixe au 17 decembre 1978 et !'election 
presidentielle a une semaine plus tard. 
Le referendum constitutionnel remporta 89,097. de votes 
positifs, tandis que le president Habyarirnana fut elu avec 
98,997. des suffrages. Plus loin je dirai un mot sur ces 
consultations populaires. Si ainsi le president Habyarimana 
remplissait la promesse faite de retourner le pays a une vie 
institutionnelle normale, !'article 97 de la constitution 
laissait encore ouverte la question de !'installation d'un 
nouveau parlement, puisqu'il stipulait que "le president de la 
Republique fixera la date des elections legislatives". Ce ne 
sera que le 28 decembre 1981, c'est a dire trois ans apres 
!'adoption de la constitution, que celles-ci eurent lieu et que 
tout etait rent.re dans t'ordre constitutionnel. 
L'espace disponibte 1c1 ne permet pas d'etudier la 
constitution du 20 decembre 1978 en detail (19) et je me 
limiterai a la presentation de quelques traits directeurs. Le 
texte s'inspire de la constitution fram;aise pour 
t'amenagement des pouvoirs et leurs rapports reciproques, 
de la constitution beige pour la protection des libertes 
publiques, et de la constitution tanzanienne pour le statut 
et le role du parti unique. 
Une import.ante innovation par rapport a la constitution d~ 
1962 est la constitutionnalisation du M.R.N.D. D'inspiration 
zairoise, !'article 7 declare que le peupte rwandais est 
politiquement organise au sein du M.R.N.D. "formation 
politique unique hors du cadre de taquelle nulle activite 
politique ne peut s'exercer". Tout Rwandais est de plein 
droit membre du Mouvement, qui est regi par ses statuts et 
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qui a pour mission "d'unir, stimuler et intensifier les efforts 
du peuple rwandais en vue de la realisation de son 
developpement dans la paix et !'unite nationale". Mais le 
Rwanda se refuse de considerer, comme le fait le Zaire, le 
Mouvement comme la seule institution de la Republique ; ii 
n'existe pas de fusion des organes de l'Etat et du Mouvement. 
Sur papier, la protection des libertes publiques est impressio
nante, et problamement la plus complete des pays d'Afrique 
francophone. La nouvelle constitution introduit deux 
ameliorations importantes par rapport au texte de 1962. 
D'abord, elle consacre le principe .de la legalite des 
limitations OU conditions eventuellement a apporter a 
l'exercice dt:!S liberf.t~s publiques. Si, sous la constitution de 
1962, certains droits etaient garantis sujet a des limitations 
par reglement et parfois meme au respect de la securite de 
l'Etat ou de l'ordre public, actuellernent seul le legislateur 
est habilite a qualifier l'exercice des droits et libertes. De . . "' ,... . . / ,... 
plus, certaines l1bertes ne peuvent etre qual1f1ees, meme par 
le legislateur. Ensuite, un nombre de nouvelles garanties ont 
ete introduites, notamment celles concernant la liberte de 
reunion, le droit de quitter le pays et d'y revenir, et la 
protection de la vie privee. 
Le pouvoir executif est moncephale le president de la 
Republique est chef de l'Etat et du gouvernement. Le 
M.R.N.D. joue un tole primordial dans sa designation: c'est en 
effet le President du Mouvement, elu par le congres national, 
qui est le seul candidat a la presidence de la Republique. S'il 
n'obtient pas la majorite des voix exprimees, le M.R.N.D. devra 
elire un autre president, qui se soumettra a une nouvelle 
election (art. 40 canst.) Le mandat presidentiel est de cinq 
ans et la constitution n'impose pas de limite au nombre de 
mandats successifs. Les pouvoirs du president sont 
limitativement enumeres par la constitution, le Rwanda 
demeurant avec le Benin le seul pays d'Afrique francophone 
qui n'a pas introduit un systeme parlementaire rationnalise a 
l'image de !'article 34 de la constitution -francraise ; le 
president ne detient en effet que des competences 
d'attribution, telles qu'enumerees limitativement par les 
articles 44 et 45 de la constitution ainsi que par des lois 
particulieres. C'est done le pouvoir legislatif, et non le 
pouvoir executif, qui possede la plenitude et le residu de la 
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competence normative. 
Le gouvernement, deuxieme branche du pouvoir executif, est 
compose de ministres et de secretaires d 0 Etat nommes et 
revoques par le president de la Republique. Dans le cadre d 'un 
amenagement "orleaniste" des relations entre les pouvoirs, 
les membres du gouvernement sont responsables tant envers 
le chef de l'Etat qu'envers le par·lement. 
Le pouvoir legislatif est exerce collectivement par le 
president de la Republique et par· une assemblee legislative, 
appelee Conseil National de Oeveloppement (C.N.D.J. Les 
deputes a cette chambre unique sont elus pour une duree de 
cinq ans au suffrage universe! et direct par un vote 
obligatoire selon le systeme du scrutin plurinominal a un tour 
(c'est-a-clire que les ~lecteurs votent sur une liste pour un 
nombre de candidats egal au nombre des sieges a pourvoir 
c.ians la circonscription electoi·ale). Comme ii a deja ete 
souligne plus haut le pouvoir legislatif detient la plenitude et 
le residu de la competence normative, l 0 a1·ticle 63 de la 
constitution stipulant que "la loi intervient souverainement 
en toute matiere". En outre, le C.N.D. contr61e !'action 
gouvernementale. II peut mettre en cause les ministres et 
secret.aires cl'Etat qui sont responsables, non seulement pour 
l'exercice des competences leur devalues et pour la gestion 
de leurs departements respectifs, mais egalement pour les 
actes du president de la Republique, politiquement 
irresponsable, qu'ils couvrent par leur contreseign. 
Voila pour l'essentiel de la constitution de 1978. Voyons a 
present comment elle fontionne clans la pratique politique. 

5. Les elections 

Depuis le retour au constitutionnalisme, le Rwanda a connu 
quatre elections au niveau national !es elections 
presidentielles du 24 decembre 1978 et du 19 decembre 1983 
et les elections legislatives du 28 decembre 1981 et du 26 
d~cembre 1983. 
Nous pouvons passer 
presidentielles. Comme on 
en effet le seul candidat 

rapidement sur les elections 
l'a vu le prtsident du M.R.N.D. est 
a la presidence de la Republique et 



Rwanda. Les operations de vote en colline. 
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le scrutin est une illustration de ce que Rouquie a appele "la 
dynamique des elections sans risque (20). Le pn~sident 
Habyarimana obtint 98,99/. des voix en 1978 et 99,85/. en 
1983. II y a done un certain progres dans sa cote de 
popularite ... II s'est en fait avere impossible d'organiser des 
elections presidentielles correctes et honnetes. Meme si le 
president en exercice voulait sincerement que le scrutin se 
deroule correctement, ii serait probablernent incapable d'y 
veiller. Le president cle bureau de vote, le conseiller de 
secteur, le bourgrnestre, le prefet, le ministre, taus 
estiment essentiel qu'un "ban" resultat sorte du bur·eau, clu 
secteur, de la commune, de la prefecture, de la region. Des 
lors, la pression sur les electeurs est immense et les fraucles 
sont multiples. J'ai personnellement pu assister aux elections 
presidentielles de 1983 et les abus etaient visibles a l'oeil nu. 
Ainsi par exemple la distribution des bulletins : en principe, 
chaque electeur re9oit deux bulletins, un de couleur verte 
(oui au candidat), un autre de couleur grise (non). le bulletin 
choisi etant depose dans l'urne et l'autre jete dans une fosse 
qui se trouve dans l'isoloir. Or, dans nombre de bureaux les 
bulletins gris n'etaient simplement pas distribues. Dans 
d'autres, OU les electeurs avaient remarque un nombre de 
bulletins verts dans la fosse (ce qui laissait presager un 
nombre correspondant de votes negatifs). le resultat 
atteignit pres de 100/. en faveur du candidat. C'est 
regrettable d'autant plus que le president Habyarimana n'a 
pas besoin de fraudes pour etre elu royalement. Mes 
contacts, en milieu tant rural qu'urt;>ain, indiquent qu'il jouit 
d'un large soutien et qu'il obtiendrait probablement pres des 
trois-quarts des voix clans un scrutin conduit correctement. 
Les elections legislatives, par contre, sont plus competitives 
et - hormis des cas isoles de fraude - menees de fa9on 
relativement correcte. Elles ant demontrees en 1981 et 1983 
que le sens du scrutin peut etre reel dans un regime 
monopartiste. Le processus electoral permet au parti unique, 
qui autrement se confond avec f'administration, cle se 
profiler comme une force identifiable et d'etablir des 
rapports avec la population. C'est done un moment privilegie 
pour le parti de s'affirmer comme une force politique reelle. 
Ce moment permet par ailleurs de danner expression d'une 
fa<;on ordonnee et contr81ee a la competition qui en temps 
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normaux est interdite ou du moins mal vue. C'est pourquoi on 
peut parler des elections comme "moyen de revitalisation 
periodique du parti" (21). 

Le M.R.N.D. propose un nombre de candidats double de celui 
des sieges a pourvoir. Un certain choix est done donne aux 
"' . . / ; electeurs, ma1s le f1ltrage prealable des cand1dats permet au 
Mouvement de controler l'evenement. Apres la selection au 
niveau prefectoral, le president de M.R.N.D. arrete la liste 
definitive des candidats sur avis du comite central : les 
candidats ecartes a ce dernier stade le sont essentiellement 
pour des raisons d'ordre politique et de surete (22). Cela 
n'empeche que la population a la possibilite de modifier 
l'ordre propose par les instances du M.R.N.D., et elle en fait 
usage. Lars des elections de 1983 une dizaine de candidats qui 
n'etaient pas places en ordre utile ant fait le "saut" et 
furent elus (23). 
Le sens des elections legislatives est clair, des qu'on accepte 
qu'il s'agit d'une operation relativernent marginale par 
rapport au centre du pouvoir politique. Elles agissent comme 
soupape de securite entre le pouvoir central et la population 

elles permettent un certain renouvellement et une 
structuration de la classe politique peripherique ; elles 
fonctionnent, enfin, comme dans tout systeme politique. 
comme vehicule de transmission des options du pouvoir et des 
revendications des groupes sociaux. "La cooptation souple 
evite la cristallisation de noyaux oppositionnels comploteurs 
et la rotation des elites a t.ravers les referenda 
parlementaires remplace avantageusement les purges des 
regimes autoritaires" (24). Nous verrons toutefois, et c"est 
une confirmation du caractere peripherique du phenomene 
electoral, que les purges subsistent des que le centre du 
pouvoir est menace. 

6. Les conflits 

La vie politique rwandaise a toujours ete fort conflictuelle. 
L 'evolution politique depuis J'i.ndependance a ete marquee 
par un retrecissement tres net de la base de ces conflits. A 
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celui entre ethnies s'etait cl'abor·d substitue, apres !'eviction 
des Tutsi comme force politique au debut des annees 
soixante, un conflit entre Hutu du Nord et Hutu du Centre
Sud. Si la premiere republique eta it devenu "centriste", le 
coup d 'Etat de 1973 avait fini par solder ce con flit en faveur 
des "nordistes". Le Nord n'etait toutefois pas homogene et le 
conflit latent entre les prefectures de Gisenyi et de 
Ruhengeri apparut au grancf jour. Gisenyi, la prefecture cfu 
president Habyarimana, s'assura la place predominante. Cette 
suprematie a peine acquise, Gisenyi se divisa dans un conflit 
entre le Bushiru, la region clu president, et le Bugoyi voisin. Ce 

fl!.lt d'ailleurs la la resurgence d'un antagonisme traditionnel 
entre ces deux regions naturelles. 
Les conflits au sein du Nord, actuellement les seuls 
pertinents pour la haute politique du pays, sont illustres par 
l"'affaire Lizinde". En novembre 1979, le major Th~oneste 
Lizinde, directeur general du Service central des 
renseignements, fut releve de son paste. Cette personnalite 
du Bugoyi avait ete, de par sa fonction, un des hommes forts 
du regime et sa mutation faisait supposer !'existence de 
tensions au sein meme du pouvoir. Quelques mois plus tard, en 
mars 1980, ce fut confirme par un episode de distribution de 
tracts, en general anonymes. Le feu fut ouvert par le mugoyi 
Jean Birara, le respecte gouverneur de la Banque Nationale. 
Dans une lettre ouverte du 1 O mars qu'il adressa au president 
de la Republique, Birara se defendit contre des attaques 
dont ii avait fait l'objet de la part de trois officiers 
superieurs, tres proches collaborateurs du Chef de l'etat. 
Faisant reference au conflit entre le Bushiru et le Bugoyi, le 
gouverneur ecrivit notamment: "Si j'etais attaque parce que 
je ne suis pas ne dans une region elue (reference au Bushiru). 
je l'accepterais·le coeur tr~s leger a condition que ce soit 
clairement dit". Dans cette lettre, ainsi que dans le compte
rendu d 'une reunion tenue a la Banque nationale le 7 mars et 
rendu public, Birara s'attaquait en des termes violents au~ 
colonels Buregeya et Serubuga et au major Rwagafilita. Dans 
une lettre du 12 mars, le ministre des Finances soutint le 
gouverneur ; ii y qualifia ces officiers comme des "ignorants, 
des rapaces, des voleurs" et ii invita le gouverneur .. a ne pas 
tenir compte des considerations emises par la pegre sur des 
matieres dont elle ignore totalement !'alphabet". Dans un 



- 287 -

pays OU la discretion et la reserve sont traditionnelles, Ce 
fut un langage inoui, d'autant plus qu'etant donnee la 
position de ceux qui en faisaient l'objet, ii devait toucher 
indirectement le president de la Republique lui-meme. 
L 'initiative de Birara fit ecole : pendant quelques semaines 
nombre de pamphlets furent deverses sur le pays. Ainsi, les 
"Artisans du changement" ("Parmehutu renove") lancerent un 
texte intitule "Afin de redresser la situation avant qu'il ne 
soit trap tard" ; "Vax Populi Vax Dei" emit une "position face 
au scandale dt=s grancls" ; un texte adresse au president de la 
Republique et signe "ceux qui aiment le pays de Gat1utu, 
Gatutsi et Gatwa" c:omportait une attaque directe contre le 
president personnellement. qui etait accuse de 
detournements, d'abus de pouvoir, d'attitudes anti
dernocratiques et de nepotisrne. A c6te d'autres 
1·evendications, tous ces tracts avaient attire !'attention sur 
le problerne du regionalisme en general, et en particulier sur 
la position privilegiee que serait selon eux en train de s2 
tailler la r~gion du Bushiru. 
Dans un discours qu'il pronons:a aZaza le 31 mars 1980, le 
president Habyarimana, tout en admettant que des torts 
devaient sans doute etre redresses, insista pour qu'on ne 
s'adresse plus "a la rue" par voie de tracts ; ii attaqua les 
"longues veillees-a-boire". surtout dans les milieux de la 
capitale, comme cause principale de !'agitation (25). 
A la lecture des noms cites dans les tracts et les idees y 
developpees, ii semble bien qu'une coalition entre le Bugoyi 
et la prefecture de Ruhengeri se cimentait contre le Bushiru. 
Le 23 avril 1980 Theoneste Lizinde, soupconne de preparer un 
coup d'Etat, fut arrete ; dans les jours et les semaines qui 
suivirent une trentaine d'autre personnalites subirent le 
meme sort. Le colonel Kanyarengwe, originaire de Ruhengeri, 
quant ~ lui, craignant l'arrestation (26). s'enfuit en Tanzanie 
en decembre 1980. 
Apres une deuxieme vague d'arrestations et une longu~ 
instruction, 4 7 prevenus furent traduits devant la Cour de 
surete de l'Etat qui siega a Ruhengeri du 17 septembre au 25 
novembre 1981. 24 prevenus furent acquittes et 21 autres 
condamnes a des peines de 2 a 25 ans de prison, tandis que 
Theoneste Lizinde et l'homme d'affaires Alphonse Kagenza 
furent condamnes a mort (27). La plupart de ceux condamnes 
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a des peines d'emprisonnement le furent pour atteinte a 
!'article 166 du code penal ("exciter les populations contre 
les pouvoirs publics") ; puisqu'il s'agit cl'un delit d'opinion 
certains d'entre eux furent adoptes comme prisonnier cle 
conscience par Amnesty International. 
Avant et apres le proces, Amnesty International s'inquieta du 
sort d'un nombre de ces prisonniers politiques. Plusieurs 
personnes auraient ete torturees en 1980 et 1981, et les 
conditions de detention extremement dures auraient ete 
imposees a certains prisonniers politiques (28). 
L 'affaire des "conjures de mars 1980" est une illustration 
frappante des c:onflits opposant des factions a l'interieur du 
Nord. Cepencfant, le conflit entre le Nord, Gisenyi en 
particulier, et le reste du pays demeure. C'est notamment 
dans le secteur de l'enseignement, domaine tres delicat pour 
tout Rwandais, que le litige refait regulierement surface. E:'"I 
matiere scolaire, le goulet d'etranglement se situe au niveau 
du passage de l'ecole primaire a l'ecole secondaire, c:ette 
derni~re ne pouvant accueillir que mains de 107. des ecoliers 
du primaire. La selection des eleves pouvant continuer est 
done cruciale ; or. si cette selection doit normalement 
s'effectuer a base des resultats obtenus par les eleves aux 
examens de classement, le ministre de l'enseignement 
primaire et secondaire, le colonel A. Nsekalije, fut accuse a 
plusieurs reprises de favoriser les enfants originaires de sa 
prefecture, Gisenyi. En effet, la au la moyenne du passage au 
secondaire est de 7 a 87. dans les autres prefectures, elle 
para'tt etre le 157. pour la prefecture de Gisenyi (29). 
Exacerbe par la critique a l'encontre de sa politique scolaire, 
le ministre Nsekalije annonc;a meme publiquement, lors d'une 
reunion du conseil prefectoral de Butare dans le Sud qu'a 
l'avenir ii n'admettrait plus que des enfants de Gisenyi a 
l'ecole secondaire. II s'agissait evidemment d'une boutade, 
mais la dispute qui s'ensuivit couta au ministre Gatabazi de 
Butare sa carrfere politique. Meme s'il ne fait pas de doute 
que !'attitude desinvolte du ministre de l'enseignement 
primaire et secondaire constitue un handicap considerable 
pour le regime, ii ne semble pas que le president Habyarimana 
soit en position de la corriger. Le colonel Nsekalije est un 
proche parent du chef de l'Etat, originaire comme lui de la 
commune de Rambura ; on affirme que le conseil de famille du 
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president, demeure plus puissant dans le Nord que dans les 
autres regions du pays, n'approuverait pas de sanctions a 
l'encontre du colonel Nsekalije, qui est par ailleurs, apres le 
president, l'officier le plus important dans l'armee rwandaise. 
D'autre part, le desequilibre en faveur du Nord qui a pu 
exister dans le domaine de !'attribution de hautes 
competences au milieu des annees 197 0 a graduellement 
diminue, sans pour autant avoir totalement disparu. J'ai 
recense les 85 pastes tes plus importants dans la Republique : 
ii s'agit des membres du comite central du M.R.N.D., des 
ministres, des secretaires generaux des ministeres, des 
prefets en d'un nombre d'autorit.es diverses (notamment 
dans la magistrature, l'a1·111ce 1~t les milieux financiers). Dans 
cette selection chaque pre-rcctur·e detient entre cinq et 
huit pastes la prefecture de Ruhengeri n'est que 
marginalement surrepresentee avec onze dignitaires, tandis 
que Gisenyi l'est d'avantage avec 24 representants. II faut 
constater cependant que l'appareil de securite de l'Etat est 
essentiellement entre les mains de cette derniere 
prefecture : le ministre de la Defense nationale (30), le chef 

" / t • . • • I ,, 

de la Surete, le Chef d Etat-maJor adJoint de I armee et les 
officiers commandant les unites de Kigali sont taus 
originaires de Gisenyi ; ii n'y a guere que la Gendarmerie qui 
est commandee par un officier superieur d'une autre 
prefecture, en !'occurrence Kibungo. 

7. Les droits de J'homme 

Dans le contexte africain, le Rwanda est incontestablement 
parmi les pays faisant preuve d'un respect certain pour res 
droits de l'homme. Particulierement ces dernieres annees les 
progres ant ete considerables, memes si des ameliorations 
restent desirables. 
Trois domaines en particulier doivent retenir notre 
attention. 
Le premier est celui de la libert~ d'expression, garantie par 
J'article 18 de la constitution et par !'article 19 du Pacte 
international relatif aux droits civils et politiques, ratifi~ 



Juvenal Habyarimana : President de la Republique Rwandaise, 
Chef du Gouvernement, President du Mouvement Revolutionaire 
National pour le Developpement. (Photo : K.M.) 
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par le Rwanda en 1975. Or !'interpretation que donne la Cour 
de Surete de l'Etat de !'article 166 du Code penal (31) mene 
tout droit a la creation d'un veritable delit d'opinion. Le 
caractere politique de cette interpretation ressort 
notamment des condamnations intervenues lors du prod~s 
Lizinde de 1981 auquel reference a deja ete faite. II semble 
que cette meme disposition penale sera utilisee pour la 
poursuite d'environ deux cents adherents de sectes 
religieuses, comrne les Temoins de Jehovah, les Temperants 
d'Afrique centrale, les Abantu d'Imana et les Abarokore. Le 
propos n'est pas ICI de critiquer !'existence meme de 
!'article 166, mais bien l'etendue de son application. Tel qu'il 
est interprete par la jurisprudence, toute manifestation 
d'opinions dans le domaine public est susceptible de mener a 
une condamnation pour atteinte a la sur·ete de l'Etat. La peur 
de poursuites a d'ailleurs un effet de censur·e preventive vis
a-vis des publications periodiques rwandaises. D'autre part, 
si les journaux sont prudents et pratiquent une certaine 
auto-censure, on ne saurait nier qu'une marge raisonnable de 
critique est lais~e aux periodiques prives, tels par exemple 
"Kinyamateka" et "Dialogue". 
Lars de son discours du 21 mai 1986 au campus de Ruhengeri 
de l'Universit& nationale, le President incitait d'ailleurs les 
intellectuels ~ formuler sans crainte propositions et 
critiques, ajoutant qu'il se demandait s'ils appliquaient ~ 
eux-m@mes "une espece d'auto-censure que, je pense, 
j'espere rien ne justifie". II faut dire qu'il a du laisser 
quelques doutes lorsqu'il ajoutait ne pas comprendre "qu'on 
soit oblige de n'entendre que des remarques desobligeantes, 
des critiques destructives a l'egard de certains acquis, de 
certaines options politiques prises et qu'il n'est pas possible 
de mettre en question". 
Dans deux autres domaines les progres ant ete considerables. 
Jusqu'il y a quelques annees, la situation de la liberte de la 
personne humaine laissait beaucoup a desirer. En particulier, 
les detentions pr~ventives illegales ~taient fort nombreuses 
(32). De s€!rieux efforts ant et~ faits pour redresser la, 
situation, notamment a l'aide de circulaires presidentielles 
et ministerielles fort explicites. II semble que, suite a ces 
instructions severes et a la multiplication de contr81es, ce 
fleau a ete endigue de fa<!,on satisfaisante. II ya a peine cinq 
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ans, un autre probleme etait celui du droit des Rwandais de 
quitter librement leur pays et d'y retourner, droit lui aussi 
garanti par la constitution et par le Pacte international. II 
etait extremement difficile cl'obternir un passcport et 
l'arbitraire le plus absolu regnait dans ce domaine. 
Aujourd'hui, cela appartient au passe : le Rwandais qui 
demande un titre de voyage l'obtient normalement apres une 
procedure qui est devenue rapide et strictement 
administrative et non politique cornrne elle le fut jadis. c'est 
un progres considerable qui a mis fin a une situation faisant 
parfois penser que le Rwanda etait une grande prison avec six 
millions de detenus. 
Meme s'il est toujours possiblE~ de regretter des violations 
isolees, en general la situation des droits cle t'hornme est 
satisfaisante. Ceta s'inscrit d'ailleurs dans la ligne des options 
du regime (33). volor.te traduite notarnrnent par la visite 
effectuee en mai 1986 par une del~gation d'Amnesty 
International a !'invitation du gouvernement rwandais et qui 
laisserait meme entrevoir la possibitite de la creation c!'une 
section de cette organisation au Rwanda (34). 

8. Perspectives 

Du point de vue politique, le Rwanda est un des multiples cas 
typiques - que l'on retrouve surtout en Afrique francophone 
- de constitutionnalisation d'un regime militaire. Meme si les 
officiers ant abandonne l'uniforme en faveur du costume, 
leur emprise sur la scene politique demeure reelle. En depit 
de sa tegitimite elective, la base reelle du maintien au pouvoir 
du president Habyarimana reste le soutien de l'armee. Cela 
n'est d'aitleurs pas specifique pour un regime militaire 
constitutionnalise : meme dans les regimes Civils l°arme~ 
constitue en Afrique la premiere reserve du pouvoir. Dans ce 
sens les autorites constitutionnelles, civiles ou mititaires, se 
trouvent dans une situation de "Ii be rte conditionnelle". 
Ence qui concerne le Rwanda, ii faut toutefois souligner que 
le president Habyarimana a fait des efforts considerables 
dans ta direction de l'instauration d'un regime a large assise 
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civile. II est clair que l'emprise d'officiers qualitate qua sur 
la vie politique est nettement mains grande aujourd'hui qu'il 
ya dix ans. C'est le resultat d'un cheminement parcouru par 
~tapes prudentes et habiles. Le plus solidement ii s'implante, 
le plus Habyarimana se "civilise" ; ainsi, le nombre d'officiers 
sup8rieurs fonctionnant au centre du pouvoir est 
constamment alle en diminuant, surtout a partir de 1980. 
Parmi les 1 O "Camarades de la Revolution du 5 juillet 1973" un 
seul, le colonel Nsekalije, a su se maintenir dans une fonction 
politique importante (ministre et membre du comite central 
du M.R.N.O.). Par ailleurs, !'accent mis par le president de la 
Republique sur la reconciliation ethnique et sur le respect 
des droits de l'hornme (35) a parfois suscite certains 
ressentiments au sein de l'aile "dure" de l'armee. II en est de 
meme de sa politique de rehabilitation d'un nombre de 
politiciens de la premiere republique, un autre aspect de sa 
tendance a l'apaisement (36). Son grand merite, enfin, est 
d'avoir fait jouir le pays d'une sta'oilite incontestable qui a 
contribue - dans une region relativement instable (Ouganda, 
Zaire, Burundi) - a un essor economique remarquable si l'on 
tient compte des handicaps intrinseques du Rwanda. C'est 
notamment grace a cette paix et cette stabilite que le pays, 
pourtant fort surpeuple (la supelrficie moyenne des parcelles 
familiales est maintenant descendue au-dessous d 'un 
hectare). a SU grosso modo maintenir Un equilibre alimentaire. 
Cependant, la vie politique du Rwanda reste chose difficile et 
delicate. Contrairement a la plupart des pays africains, OU 
l'activite politique se limite souvent a la capitale et aux villes 
principales, au Rwanda c'est l'affaire de taus, interessant les 
gens jusqu'au coin rural le plus recule. Les equilibres a 
prendre en compte sent nombreux : ethnique, regional, 
clanique (surtout dans le Nord), personnel. .. C'est dire que 
tout dirigeant, des qu'if tente de diminuer le caractere 
autoritaire du pouvoir, danse sur la corde raide. C'est sans 
doute le merite du president Habyarimana d'avoir pu, d'etape 
en ~tape, combiner t'exercice d'un pouvoir qui reste malgre 
tout fort avec un respect certain de ces equilibres et des, 
libertes des citoyens. 
II reste que le regime demeure a un niveau extremement 
reduit d'institutionnalisation. La deuxieme republique et sa 
constitution, c'est Juvenal Habyarimana. La stabilite relative 
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dont ii fut question plus haut emane de lui, et non des 
institutions mises Em place par la constitution de 1978. De 
merne, bien qu'ayant celebre son dixierne anniversaire en 
1985, le M.R.N.D. reste largement une organisation sur papier, 
sans implantation reelle parrni la population. C'est que dans 
une grande mesure le pouvoir au Rwanda reste personnalise et 
que, dans les terrnes de Max Weber. ii est loin d'etre bureau
cratique. Cela n ·em pee he toutefois pas le M.R.N.D. c!E:· jout.·r un 
role non negligeable cornme vecteur de mobilisation. 
notarnrnent grace aux travaux cornrnunautaires de 
developpernent (urnuganda) aw<quels cl1aque Rwanc!ais 
consacre obligatoirernent son sami:!di matin. 
Au derneurant, le gr·and problerne du Rwanda n'est pas 
d'ordre strictement politique, mais bien c!'orclre existentiel 
- clans le plus pure sens du terme : !'evolution clernog1·apl1ique 
dans ce pays, le plus dens~ment peupl~ c!'Afrique 
continentale, est telle qu'il faut etre tres optirniste pour ne 
pas craindre un aboutissement malthusianiste. Mais ceci est 
une autre histoire, qui ne peut etre racontee ici. 
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quotidiens de l'A.R.P. du 18 Sl-:'pternbre 1981 au 27 
novernbre 1981. 

(28) Amnesty International, La torture, instrument du 
pouvoir, fleau a combattre, Loncfres, 1984. 

(29) Ph. DECRAENE dans Le Monde cfu 7 octobre 1982. 

(30) Le President de la Republique est egalernent Ministre de 
la Defense nationale et Chef d'Etat-major de l'arrnee 
et de la gendarmerie. 

(31 l " Quiconque (: .. ) aura soit excite au tente d'exciter les 
populations COntre les pouvoirs etablis, soit SOUlev~ OU 
tente de soulever les citoyens les uns contre les autres, 
soit alarme les populations et cherch~ ainsi ~ porter les 
troubles sur le territoir·e de la Republique, sera puni ... ". 

(32) Vair a ce propos : F. REYNT JENS, La grande misere de la 
detention preventive au Rwanda, Revue juridique du 
Rwanda, 1978, p. 364-371. 

(33) Recemment encore, le 20 decembre 1985, dans son 
discours d'ouverture du 5eme congres national 
ordinaire du M.R.N.D., le President Habyarimana a fort 
explicitement reitere son ambition de faire du Rwanda 
un vE;ritable Etat de droit, qu'il considerait comme le 
"premier pillier du developpement". 

(34) Cette visite, ainsi que !'organisation, a ete tres 
favorablement comment~e dans la presse rwandaise 
tant officielle que prive;e (voir par exemple La Releve, 
juin 1986 ; Ubucamanza Mu Rwanda, 1986, nr. 1 
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Dialogue, nr. 118, septernbre-octobre 1986). 

(35) Ainsi, par exemple, ses tentatives d'endiguer les c:as de 
detention preventive a1·bit;·aire. 

(36) Ceci est symbolise par le fait que f'ancien pr~sident 
Kayibanda rec;ut, a titre posthume, la plus haute 
distinction honorifique du pays et que l'aeroport de 
Kigali fut rebaptisi{ "Aeroport international Gregoire 
Kayibanda". 
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